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Donation maison du vivant père à fils

Par Brunel Samuel, le 20/06/2018 à 10:29

Bonjour, je suis fils unique et mon père possède une maison. Serait il judicieux qu'il me fasse
une donation (si celle si est inférieure à 100 000€ exacte ? ) tout en gardant l'usufruit de son
bien ? Es-ce possible pour éviter de payer dans le futur trop de droit de succession ?

Merci pour vos conseils et aiguillages.

Cordialement M.Brunel Samuel.

Par youris, le 20/06/2018 à 12:10

Bonjour,
La donation de la seule nue-propriété est possible, votre père conservant l'usufruit.
Mais je le déconseille pour la résidence principale du donateur.
En effet votre père ne sera plus libre d'en disposer comme il l'entend.
Salutations

Par Brunel Samuel, le 20/06/2018 à 12:22

Ok je vous remercie de votre réponse
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